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INTRODUCTION 

Le premier commandement de Dieu concerne : QUI nous devons adorer. 

Le deuxième commandement de Dieu concerne : COMMENT nous devons 

adorer.  

Le troisième commandement de Dieu concerne : QUE NOUS DEVONS 

LE CRAINDRE ET NE PAS UTILISER SON NOM EN VAIN.  

Le quatrième commandement de Dieu concerne : QU’UN  JOUR SUR 

SEPT LUI SOIT PLEINEMENT CONSACRÉ pour l’adoration 

(individuelle, familiale et collective) et le repos.  

Exode 20 : 8-11 
8  Souviens-toi du jour du repos, pour le sanctifier. 

9  Tu travailleras six jours, et tu feras tout ton ouvrage. 
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10  Mais le septième jour est le jour du repos de l’Éternel, ton Dieu : tu ne feras aucun 

ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton bétail, ni 

l’étranger qui est dans tes portes. 

11  Car en six jours l’Éternel a fait les cieux, la terre et la mer, et tout ce qui y est 

contenu, et il s’est reposé le septième jour : c’est pourquoi l’Éternel a béni le jour du 

repos et l’a sanctifié. 

 

La Confession de Foi Baptiste de Londres de 1689 donne des directives très 

claires sur la manière dont doit être observé le jour du Sabbat (chapitre 22, 

paragraphes 7 et 8) :  

 
7. Comme c’est une loi de la nature, qu’en général, une certaine mesure du temps 

soit, par ordonnance de Dieu, mise à part pour lui rendre un culte, il a aussi 

spécialement désigné, par un commandement positif, moral et perpétuel de sa 

Parole, liant tous les hommes de tous les temps, un jour sur sept comme sabbat 

qui lui doit être consacré28.  Depuis le commencement du monde jusqu’à la 

résurrection de Christ, ce fut le dernier jour de la semaine ; à partir de la 

résurrection de Christ, il a été changé au premier jour de la semaine, appelé Jour 

du Seigneur29, et continuera jusqu’à la fin du monde comme Sabbat chrétien 

puisque l’observance du dernier jour de la semaine a été abolie.   

28. Ex 20.8           29. 1Co 16.1-2 ; Ac 20.7 ; Ap 1.10 

 

8. Le sabbat est consacré au Seigneur lorsque des hommes, ayant auparavant 

préparé leur cœur et mis en ordre leurs affaires ordinaires, non seulement 

observent tout le jour un saint repos de leurs propres œuvres, paroles et pensées 

en rapport à leurs travaux et récréations profanes30, mais occupent tout leur 

temps aux exercices publics et privés du culte et à des devoirs d’obligation et de 

miséricorde31.   

30. Es 58.13; Ne 13.15-22           31. Mt 12.1-13 

 

 

I)  LE 4È COMMANDEMENT DE DIEU : CE QUI EST REQUIS 

 

A)  Qu’un jour sur sept soit sanctifié 

. Dans l’Ancient Testament : le 7è jour (commémoration de la création). 

. Dans le Nouveau Testament : le 1er jour (commémoration de la 

résurrection). 
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Apocalypse 1 : 10 
10  Je fus ravi en esprit au jour du Seigneur, et j’entendis derrière moi une voix forte, 

comme le son d’une trompette, 

 

B)  Comment ce jour doit être sanctifié 

. Par un saint repos tout le jour 

Deutéronome 5 : 12-15 
12  Observe le jour du repos, pour le sanctifier, comme l’Éternel, ton Dieu, te l’a 

ordonné. 

13  Tu travailleras six jours, et tu feras tout ton ouvrage. 

14  Mais le septième jour est le jour du repos de l’Éternel, ton Dieu : tu ne feras aucun 

ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton bœuf, ni ton 

âne, ni aucune de tes bêtes, ni l’étranger qui est dans tes portes, afin que ton serviteur et 

ta servante se reposent comme toi. 

15  Tu te souviendras que tu as été esclave au pays d’Égypte, et que l’Éternel, ton Dieu, 

t’en a fait sortir à main forte et à bras étendu : c’est pourquoi l’Éternel, ton Dieu, t’a 

ordonné d’observer le jour du repos. 

 

 

. Par la restriction de récréation profane et de travail  

 

Exode 16 : 25-30 
25  Moïse dit : Mangez-le aujourd’hui, car c’est le jour du sabbat ; aujourd’hui vous 

n’en trouverez point dans la campagne. 

26  Pendant six jours vous en ramasserez ; mais le septième jour, qui est le sabbat, il n’y 

en aura point. 

27  Le septième jour, quelques-uns du peuple sortirent pour en ramasser, et ils n’en 

trouvèrent point. 

28  Alors l’Éternel dit à Moïse : Jusques à quand refuserez-vous d’observer mes 

commandements et mes lois ? 

29  Considérez que l’Éternel vous a donné le sabbat ; c’est pourquoi il vous donne au 

sixième jour de la nourriture pour deux jours. Que chacun reste à sa place, et que 

personne ne sorte du lieu où il est au septième jour. 

30  Et le peuple se reposa le septième jour. 

 

 

Jérémie 17 : 21-22 
21  Ainsi parle l’Éternel : Prenez garde à vos âmes ; Ne portez point de fardeau le jour 

du sabbat, Et n’en introduisez point par les portes de Jérusalem. 
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22  Ne sortez de vos maisons aucun fardeau le jour du sabbat, Et ne faites aucun 

ouvrage ; Mais sanctifiez le jour du sabbat, Comme je l’ai ordonné à vos pères. 

 

 

Néhémie 13 : 15-22 
15 A cette époque, je vis en Juda des hommes fouler au pressoir pendant le sabbat, 

rentrer des gerbes, charger sur des ânes même du vin, des raisins et des figues, et toutes  

sortes de choses, et les amener à Jérusalem le jour du sabbat ; et je leur donnai des 

avertissements le jour où ils vendaient leurs denrées. 

16  Il y avait aussi des Tyriens, établis à Jérusalem, qui apportaient du poisson et toutes 

sortes de marchandises, et qui les vendaient aux fils de Juda le jour du sabbat et dans 

Jérusalem. 

17  Je fis des réprimandes aux grands de Juda, et je leur dis : Que signifie cette mauvaise 

action que vous faites, en profanant le jour du sabbat ? 

18  N’est-ce pas ainsi qu’ont agi vos pères, et n’est-ce pas à cause de cela que notre Dieu 

a fait venir tous ces malheurs sur nous et sur cette ville ? Et vous, vous attirez de 

nouveau sa colère contre Israël, en profanant le sabbat ! 

19  Puis j’ordonnai qu’on fermât les portes de Jérusalem avant le sabbat, dès qu’elles 

seraient dans l’ombre, et qu’on ne les ouvrît qu’après le sabbat. Et je plaçai quelques-

uns de mes serviteurs aux portes, pour empêcher l’entrée des fardeaux le jour du sabbat. 

20  Alors les marchands et les vendeurs de toutes sortes de choses passèrent une ou deux 

fois la nuit hors de Jérusalem. 

21  Je les avertis, en leur disant : Pourquoi passez-vous la nuit devant la muraille ? Si 

vous le faites encore, je mettrai la main sur vous. Dès ce moment, ils ne vinrent plus 

pendant le sabbat. 

22  J’ordonnai aussi aux Lévites de se purifier et de venir garder les portes pour 

sanctifier le jour du sabbat. Souviens-toi de moi, ô mon Dieu, à cause de cela, et protège-

moi selon ta grande miséricorde ! 

 

 

. Par la délectation en adoration tout le jour  

 

Matthieu 12 : 1-13 
1 En ce temps-là, Jésus traversa des champs de blé un jour de sabbat. Ses disciples, qui 

avaient faim, se mirent à arracher des épis et à manger. 

2  Les pharisiens, voyant cela, lui dirent : Voici, tes disciples font ce qu’il n’est pas 

permis de faire pendant le sabbat. 

3  Mais Jésus leur répondit : N’avez-vous pas lu ce que fit David, lorsqu’il eut faim, lui et 

ceux qui étaient avec lui ; 

 

 



-5- 
 

4  comment il entra dans la maison de Dieu, et mangea les pains de proposition, qu’il ne 

lui était pas permis de manger, non plus qu’à ceux qui étaient avec lui, et qui étaient 

réservés aux sacrificateurs seuls ? 

5  Ou, n’avez-vous pas lu dans la loi que, les jours de sabbat, les sacrificateurs violent le 

sabbat dans le temple, sans se rendre coupables ? 

6  Or, je vous le dis, il y a ici quelque chose de plus grand que le temple. 

7  Si vous saviez ce que signifie : Je prends plaisir à la miséricorde, et non aux sacrifices, 

vous n’auriez pas condamné des innocents. 

8  Car le Fils de l’homme est maître du sabbat. 

9  Étant parti de là, Jésus entra dans la synagogue. 

10  Et voici, il s’y trouvait un homme qui avait la main sèche. Ils demandèrent à Jésus : 

Est-il permis de faire une guérison les jours de sabbat ? C’était afin de pouvoir 

l’accuser. 

11  Il leur répondit : Lequel d’entre vous, s’il n’a qu’une brebis et qu’elle tombe dans 

une fosse le jour du sabbat, ne la saisira pour l’en retirer ? 

12  Combien un homme ne vaut-il pas plus qu’une brebis ! Il est donc permis de faire du 

bien les jours de sabbat. 

13  Alors il dit à l’homme : Étends ta main. Il l’étendit, et elle devint saine comme 

l’autre. 

 

Il y a des exceptions à cette règle selon ce passage :  

 

. Les œuvres de nécessité (prendre soin des bêtes); 

. Les œuvres de miséricorde (prendre soin des malades); 

. Les œuvres de piété (les pasteurs qui prennent soin des âmes).  

 

Lévitique 23 : 3 
3  On travaillera six jours ; mais le septième jour est le sabbat, le jour du repos : il y 

aura une sainte convocation. Vous ne ferez aucun ouvrage : c’est le sabbat de l’Éternel, 

dans toutes vos demeures. 

 

Ésaïe 58 : 13-14 
13 Si tu retiens ton pied pendant le sabbat, Pour ne pas faire ta volonté en mon saint 

jour, Si tu fais du sabbat tes délices, Pour sanctifier l’Éternel en le glorifiant, Et si tu 

l’honores en ne suivant point tes voies, En ne te livrant pas à tes penchants et à de vains 

discours, 

14  Alors tu mettras ton plaisir en l’Éternel, Et je te ferai monter sur les hauteurs du 

pays, Je te ferai jouir de l’héritage de Jacob, ton père ; Car la bouche de l’Éternel a 

parlé. 

 

Luc 4 : 16 (la coutume de Jésus lui-même) 
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16  Il se rendit à Nazareth, où il avait été élevé, et, selon sa coutume, il entra dans la 

synagogue le jour du sabbat. Il se leva pour faire la lecture, 

 

Actes 20 : 7 
7 Le premier jour de la semaine, nous étions réunis pour rompre le pain. Paul, qui devait 

partir le lendemain, s’entretenait avec les disciples, et il prolongea son discours jusqu’à 

minuit. 

 

. Par la préparation de nos cœurs  

 

Luc 23 : 54-56 
54  C’était le jour de la préparation, et le sabbat allait commencer. 

55  Les femmes qui étaient venues de la Galilée avec Jésus accompagnèrent Joseph, 

virent le sépulcre et la manière dont le corps de Jésus y fut déposé, 

56  et, s’en étant retournées, elles préparèrent des aromates et des parfums. Puis elles se 

reposèrent le jour du sabbat, selon la loi. 

 

Néhémie 13 : 17-19 
17  Je fis des réprimandes aux grands de Juda, et je leur dis : Que signifie cette mauvaise 

action que vous faites, en profanant le jour du sabbat ? 

18  N’est-ce pas ainsi qu’ont agi vos pères, et n’est-ce pas à cause de cela que notre Dieu 

a fait venir tous ces malheurs sur nous et sur cette ville ? Et vous, vous attirez de 

nouveau sa colère contre Israël, en profanant le sabbat ! 

19  Puis j’ordonnai qu’on fermât les portes de Jérusalem avant le sabbat, dès qu’elles 

seraient dans l’ombre, et qu’on ne les ouvrît qu’après le sabbat. Et je plaçai quelques-

uns de mes serviteurs aux portes, pour empêcher l’entrée des fardeaux le jour du sabbat. 

 

C)  Qui sont les responsables de voir au respect du 4è commandement 

 

. Les chefs de famille et les chefs d’entreprises 

 

Exode 23 : 12 
12  Pendant six jours, tu feras ton ouvrage. Mais le septième jour, tu te reposeras, afin 

que ton bœuf et ton âne aient du repos, afin que le fils de ton esclave et l’étranger aient 

du relâche. 

 

Exode 20 : 10 
10  Mais le septième jour est le jour du repos de l’Éternel, ton Dieu : tu ne feras aucun 

ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton bétail, ni 

l’étranger qui est dans tes portes. 
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II)  LE 4È COMMANDEMENT DE DIEU : CE QUI EST DÉFENDU 

 

A)  La profanation 

 

Ézéchiel 22 : 26 
26  Ses sacrificateurs violent ma loi et profanent mes sanctuaires, ils ne distinguent pas 

ce qui est saint de ce qui est profane, ils ne font pas connaître la différence entre ce qui 

est impur et ce qui est pur, ils détournent les yeux de mes sabbats, et je suis profané au 

milieu d’eux.  

 

Ézéchiel 23 : 4, 35-38 
4  L’aînée s’appelait Ohola, Et sa sœur Oholiba ; Elles étaient à moi, Et elles ont enfanté 

des fils et des filles. Ohola, c’est Samarie ; Oholiba, c’est Jérusalem. 

35  C’est pourquoi ainsi parle le Seigneur, l’Éternel : Parce que tu m’as oublié, Parce 

que tu m’as rejeté derrière ton dos, Porte donc aussi la peine de tes crimes et de tes 

prostitutions. 

36  L’Éternel me dit : Fils de l’homme, jugeras-tu Ohola et Oholiba ? Déclare-leur leurs 

abominations ! 

37  Elles se sont livrées à l’adultère, et il y a du sang à leurs mains : Elles ont commis 

adultère avec leurs idoles ; Et les enfants qu’elles m’avaient enfantés, Elles les ont fait 

passer par le feu Pour qu’ils leur servent d’aliment. 

38  Voici encore ce qu’elles m’ont fait : Elles ont souillé mon sanctuaire dans le même 

jour, Et elles ont profané mes sabbats. 

 

 

B)  L’accomplissement dans le mauvais esprit  

 

Amos 8 : 5-11 
5  Vous dites : Quand la nouvelle lune sera-t-elle passée, Afin que nous vendions du blé ? 

Quand finira le sabbat, afin que nous ouvrions les greniers ? Nous diminuerons l’épha, 

nous augmenterons le prix, Nous falsifierons les balances pour tromper ; 

6  Puis nous achèterons les misérables pour de l’argent, Et le pauvre pour une paire de 

souliers, Et nous vendrons la criblure du froment. 

7  L’Éternel l’a juré par la gloire de Jacob : Je n’oublierai jamais aucune de leurs 

œuvres. 

8  Le pays, à cause d’elles, ne sera-t-il pas ébranlé, Et tous ses habitants ne seront-ils pas 

dans le deuil ? Le pays montera tout entier comme le fleuve, Il se soulèvera et 

s’affaissera comme le fleuve d’Égypte. 

9  En ce jour-là, dit le Seigneur, l’Éternel, Je ferai coucher le soleil à midi, Et 

j’obscurcirai la terre en plein jour ; 
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10  Je changerai vos fêtes en deuil, Et tous vos chants en lamentations, Je couvrirai de 

sacs tous les reins, Et je rendrai chauves toutes les têtes ; Je mettrai le pays dans le deuil 

comme pour un fils unique, Et sa fin sera comme un jour d’amertume. 

11 Voici, les jours viennent, dit le Seigneur, l’Éternel, Où j’enverrai la famine dans le 

pays, Non pas la disette du pain et la soif de l’eau, Mais la faim et la soif d’entendre les 

paroles de l’Éternel. 

 

 

C)  Le travail en ce jour 

 

Jérémie 17 : 27 
27  Mais si vous n’écoutez pas quand je vous ordonne De sanctifier le jour du sabbat, De 

ne porter aucun fardeau, De ne point en introduire par les portes de Jérusalem le jour du 

sabbat, Alors j’allumerai un feu aux portes de la ville, Et il dévorera les palais de 

Jérusalem et ne s’éteindra point. 

 

 

III)  COMMENT DIEU PUNIT-IL CES PÉCHÉS? 

 

A)  En les jugeant sévèrement 

 

Néhémie 13 : 17-18 
17  Je fis des réprimandes aux grands de Juda, et je leur dis : Que signifie cette mauvaise 

action que vous faites, en profanant le jour du sabbat ? 

18  N’est-ce pas ainsi qu’ont agi vos pères, et n’est-ce pas à cause de cela que notre Dieu 

a fait venir tous ces malheurs sur nous et sur cette ville ? Et vous, vous attirez de 

nouveau sa colère contre Israël, en profanant le sabbat ! 

 

 

APPLICATIONS  

 

1)  Dieu nous commande de consacrer un jour sur sept à son adoration et au 

repos. Sommes-nous conscients que le Jour du Seigneur n’est pas un jour 

pour magasiner, pour se divertir et pour travailler?  Il se doit d’être mis à 

part pour assister au culte dominical, pour les dévotions personnelles et 

familiales, et pour le repos du corps.  

 

2)  Méditons sur les jugements du Seigneur sur son peuple lorsque ceux-ci le 

déshonorent en le profanant ou en l’observant d’une manière inadéquate et  
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indigne. N’oublions jamais les principes que Dieu nous a révélés dans le 

Nouveau Testament :  

 

1 Corinthiens 10 : 6-11 
6 Or, ces choses sont arrivées pour nous servir d’exemples, afin que nous n’ayons pas de 

mauvais désirs, comme ils en ont eu. 

7  Ne devenez point idolâtres, comme quelques-uns d’eux, selon qu’il est écrit : Le peuple 

s’assit pour manger et pour boire ; puis ils se levèrent pour se divertir. 

8  Ne nous livrons point à l’impudicité, comme quelques-uns d’eux s’y livrèrent, de sorte 

qu’il en tomba vingt-trois mille en un seul jour. 

9  Ne tentons point le Seigneur, comme le tentèrent quelques-uns d’eux, qui périrent par 

les serpents. 

10  Ne murmurez point, comme murmurèrent quelques-uns d’eux, qui périrent par 

l’exterminateur. 

11  Ces choses leur sont arrivées pour servir d’exemples, et elles ont été écrites pour 

notre instruction, à nous qui sommes parvenus à la fin des siècles. 

 

Romains 15 : 4 
4  Or, tout ce qui a été écrit d’avance l’a été pour notre instruction, afin que, par la 

patience, et par la consolation que donnent les Écritures, nous possédions l’espérance. 

 

3)  Rappelons-nous que nous trouverons nos délices et de très nombreuses 

bénédictions dans le Jour du Seigneur si nous l’observant suivant ce que 

l’Éternel a prescrit :  

 

Ésaïe 58 : 12-13 
13 Si tu retiens ton pied pendant le sabbat, Pour ne pas faire ta volonté en mon saint 

jour, Si tu fais du sabbat tes délices, Pour sanctifier l’Éternel en le glorifiant, Et si tu 

l’honores en ne suivant point tes voies, En ne te livrant pas à tes penchants et à de vains 

discours, 

14  Alors tu mettras ton plaisir en l’Éternel, Et je te ferai monter sur les hauteurs du 

pays, Je te ferai jouir de l’héritage de Jacob, ton père ; Car la bouche de l’Éternel a 

parlé. 

 

IMPLORONS L’ÉTERNEL DE NOUS SONDER POUR QU’IL NOUS 

RÉVÈLE PLUS CLAIREMENT NOS DEVOIRS ET NOS 

MANQUEMENTS ENVERS LE  4È COMMANDEMENT! 

 

PAR SA GRÂCE ET POUR SA GLOIRE! 

A   M   E   N   ! 


